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ARTICLE 17 QUATER

À l’alinéa 7, après le mot :

« correcteurs »,

insérer les mots :

« et de lentilles de contact ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les sénateurs ont supprimé l’ordonnance médicale pour la délivrance de lentilles de contact alors 
que c’est lorsqu’ils consultent pour cette raison que 36 % des patients se voient diagnostiquer par 
leur ophtalmologiste un autre problème médical. Certaines maladies graves comme le glaucome 
sont en effet asymptomatiques et seule une consultation médicale permet de les déceler.

C’est pourquoi cet amendement propose de maintenir l’ordonnance médicale obligatoire car un 
suivi régulier par un ophtalmologiste est indispensable à tout patient portant des lentilles.


